
La section FO Fonction publique de Loire-Atlantique  
considère avec sa confédération que « la perspective 
d’une mobilisation interprofessionnelle est aujourd’hui 
nécessaire, y compris par la grève » (extrait de la résolu-
tion générale du congrès confédéral de la CGT-FO).

Dans cette perspective, elle appelle les personnels à se saisir 
de l’appel des fédérations de la Fonction publique à la grève 
ce jeudi 22 mai, ainsi qu’à se réunir pour réaffirmer leurs re-
vendications :

■ Pour la préservation du statut général de la Fonction 
publique garantissant un service public de qualité au 
service des citoyens ;

■ Pour l’augmentation du pouvoir d’achat et exigence 
d’augmentation de 16% du point d’indice ;

■ Pour l’arrêt des 120 000 suppressions de postes pré-
vues et recrutement sous statut des contrats précaires ;

■ Pour l’abrogation du jour de carence ;

■ Contre le transfert de multiples missions au privé...

La section FO Fonction publique de Loire-Atlantique sou-
tient par ailleurs l’ensemble des revendications particu-
lières portées par ses syndicats, dans les trois versants de 
la Fonction publique (hospitalière, territoriale, état).

FO Fonction publique - Section de Loire-Atlantique
2 place de la Gare de l’état - 44200 Nantes

Courriel : fo44fgf@gmail.com Site Internet : www.fo-fonctionnaires.fr

TOUS EN GRèVE ET EN MANIFESTATION
LE 22 MAI 2018

TROP, C’EST TROP !
Abandon du programme « Action publique 2022 »

Nantes : 10h00 - CHU de Nantes
Saint-Nazaire : 10h00 - Place de l’Amérique latine

Dans le cadre de son programme « Action publique 2022 », 
le gouvernement souhaite imposer une « refonte du contrat 
social avec les agents publics ».

En voici les grandes lignes :

■ Recours accru aux contractuels, c’est à dire la fin du statut 
général de la fonction publique qui veut que tout emploi 
permanent soit occupé par un titulaire. Il s’agit d’appliquer 
à la Fonction publique ce que le gouvernement veut impo-
ser aux cheminots en mettant fin d’ici 2020 à leur recrute-
ment sous statut ;

■ Rémunération au mérite, se substituant à la carrière ga-
rantie par le statut de fonctionnaire ;

■ Mise en place de plans de mobilités forcées ;

■ Fusion en une seule instance des comités techniques et 
des CHSCT, à l’instar des ordonnances Macron dans le pri-
vé: l’objectif est de remettre en cause la place des organi-
sations syndicales et de réduire les moyens syndicaux. Les 
CAP, qui veillent au respect des règles statutaires, en ma-
tière d’avancement, de mutation, etc. verraient leurs préro-
gatives remises en cause...

La feuille de route du gouvernement est d’aller jusqu’au 
bout de la politique destructrice qu’il a engagée en appli-
quant PPCR contre le statut.

Pour la préservation du statut général
de la fonction publique et du service public


